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NOTES EXPLICATIVES CONCERNANT LES CONTRE-INDICATIONS MEDICALES DES CANDIDATES AU DON 
(Annexe 6 du Guide des Bonnes pratiques)
Version du 4 Septembre 2025

Ces notes sont des compléments d’information proposés par l’ADLF pour aider les professionnels des lactariums pour déterminer si une donneuse potentielle peut donner son lait aux lactariums.

2-a) La discussion concernant le risque lié à un séjour en zone à risque se fera cas par cas avec l’équipe du lactarium, en se référant aux sites du ministère de la Santé (liste des maladies sur Santé Publique France pour la www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-a-transmission-vectorielle) et des Affaires étrangères (www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/conseils-par-pays-destination/).

2-b) Si l’infection hépatite B du conjoint est active, mais que la mère est vaccinée contre l’hépatite B et que la présence d’AC anti-HBS+ a été vérifiée, le don est possible

2-c) L’infection hépatite C guérie (cf. organigramme du Guide des bonnes pratiques 2022), n’est pas une contre-indication si la PCR est négative

2-e) Les infections sexuellement transmissibles à papillomavirus et les mycoses ne sont pas une contre-indication, car elles ne se transmettent pas par le lait maternel.  

2-e) La syphilis n’est pas transmise par le lait maternel, mais c’est une infection sexuellement transmissible qui constitue une contre-indication temporaire de 4 mois (point 2-d).

2-g) et 2-h) L’accident d'exposition au sang, le tatouage, le piercing, l’acupuncture, la sclérose des varices, la mésothérapie avec des aiguilles à usage multiple sont des contre-indications temporaires de 4 mois, contrairement au don de sang, car dans ce dernier, l’utilisation du diagnostic génomique viral permet de réduire ce délai à 2 mois. A noter qu’il n’y a pas de contre-indication, si du matériel à usage unique est utilisé. L’endoscopie n’est pas considérée comme une contre-indication pour le don de lait.

3-a) Le traitement par gonadotrophines d’origine humaine (traitement de la stérilité) n’est pas une contre-indication. Contrairement à l’hormone de croissance d’origine humaine, qui était extraite du cerveau., les gonadotrophines humaines sont extraites d’urines ou de placenta, ce qui minore grandement le risque.

3-b) L’insémination artificielle avec ou sans contrôle préalable du donneur n’est pas une contre-indication, car elle date forcément de plus de 4 mois.

3-c) Les autotransfusions, les injections de fer et d’immunoglobulines (ex. : Rophylac) réalisées dans des établissements de soin (pas pour dopage sportif ou pour le culturisme par exemple) ne sont pas une contre-indication. 

3-d) Les antécédents personnels et/ou familiaux de maladies d'Alzheimer et de Parkinson ne sont pas des contre-indications.
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